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Frédéric	Caille	–	 Janvier	2019	–	Dossier	de	présentation	de	 la	maquette	du	Musée	des	
Arts	et	Métiers	à	Paris	:	
	
	
	

	
Modèle	de	pompe	solaire	Sofretes	

	
Première	station	de	pompage	solaire	commercialisée	au	monde		

	
Station	de	village	de	Medina	Dakhar	(Sénégal,	1976)	

	
	

	
	
	
	
Les	 pompes	 solaires	 thermodynamiques	 mises	 au	 point	 par	 la	 Sofretes	 (Société	
Française	 d’Etudes	 Thermiques	 et	 d’Energie	 Solaire,	 1973-1983)	 sont	 la	 première	
avancée	 marquante	 dans	 le	 domaine	 de	 l’utilisation	 directe	 du	 rayonnement	 solaire	
comme	force	motrice	depuis	le	moteur	solaire	inventé	par	le	Français	Augustin	Mouchot	
entre	1869	et	1878.	
Le	 seul	 exemplaire	 connu	 de	 son	 «	moteur-concentrateur	»	 solaire,	 au	 1/10,	 dans	 la	
version	améliorée	avec	son	associé	Abel	Pifre,	se	trouve	d’ailleurs	au	musée	des	Arts	et	
Métiers.	
En	100	années,	dans	ce	domaine	clef	de	l’usage	direct	de	l’énergie	solaire,	ne	seront	en	
effet	réalisées	que	la	centrale	solaire	de	l’ingénieur	américain	Frank	Shuman	à	Maadi,	en	
Egypte,	 en	 1913	 (dont	 aucune	 trace	 n’a	 été	 conservée),	 puis	 les	 pompes	 solaires	
italiennes	 SOMOR	 (SOciéta	 MOtori	 Recupero	 del	 calore	 solare	 e	 del	 calore	 perduto,	
1949-1963),	 mises	 au	 point	 par	 l’artisan-inventeur	 Daniele	 Gasparini	 et	 l’ingénieur	
Ferruccio	Grassi.	
	
	
	
L’ingénieur	français	Jean-Pierre	Girardier	(1934-2017),	créateur	de	la	Sofretes,	utilisera	
d’ailleurs	 pour	 la	 réalisation	 de	 sa	 thèse	 de	 physique	 à	 Dakar,	 sous	 la	 direction	 du	
professeur	Masson,	une	pompe	SOMOR.	
Mais	 il	 développe	 ensuite	 rapidement,	 avec	 ce	 dernier,	 un	 premier	 moteur-pompe	
solaire	(brevet	de	moteur	solaire	Masson-Girardier	du	28	mai	1965	INPI-n°1485515).	
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Jean-Pierre	Girardier	ne	va	avoir	de	cesse	d’améliorer	ce	moteur-pompe	au	fil	de	divers	
prototypes	 à	 Dakar	 (à	 l’Institut	 de	 Physique	 Météorologique	 qui	 devient	 ensuite	 le	
CERER,	Centre	d’Etudes	et	de	Recherches	Sur	les	Energies	Renouvelables),	puis	au	Niger,	
en	collaboration	avec	le	physicien	Abdou	Moumouni	Dioffo.		
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Ci-dessous	:	Images	extraites	de	l’album	personnel	de	Jean-Pierre	Girardier	
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La	 création	 de	 la	 société	 d’économie	 mixte	 Sofretes,	 avec	 le	 soutien	 de	 l’ANVAR,	 en	
octobre	1973,	puis	 l’entrée	dans	 le	capital	de	cette	entreprise	du	CEA	(Commissariat	à	
l’Energie	 Atomique),	 avec	 d’autres	 grands	 acteurs	 économiques	 français,	 un	 peu	 plus	
d’un	an	plus	tard,	marqueront	le	passage	à	une	échelle	véritablement	industrielle	et	de	
commercialisation.	
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Ci-dessous	:	Dépliant	de	la	société	fin	1980	
	
	

	 	 	
	
	
La	maquette	exposée	reproduit	fidèlement	le	premier	modèle	d’hydro-pompe	solaire	de	
village	commercialisé	au	monde	(brevet	de	station	solaire	de	village	Durand-Girardier-
Mercier-Sofretes	du	23	juin	1978,	INPI-n°2372330).	
Elle	 représente	 la	 station	de	Medina	Dakhar	petite	 localité	 située	à	120	kilomètres	 au	
nord	de	Dakar,	au	Sénégal.	Il	s’agit	de	la	première	station	solaire	de	village	qu’installera	
la	 société.	 L’inauguration	 a	 lieu	 le	 7	 mars	 1976	 par	 le	 ministre	 du	 plan	 et	 de	 la	
coopération	sénégalais	Ousmane	Seck.		
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Ci-dessous	:	Première	page	du	quotidien	sénégalais	Le	Soleil	le	8	mars	1976	et	timbre	
sénégalais	commémorant	le	programme	«	Njérinu	Jant	»,	«	le	soleil	utile	»	en	wolof	
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Le	 principe	 de	 fonctionnement	 des	 stations	 de	 pompage	 thermodynamiques	 de	 la	
Sofretes	est	extrêmement	simple.	
Il	consiste	à	utiliser	le	«	principe	de	Carnot	»,	ou	«	seconde	loi	de	la	thermodynamique	»,	
principe	selon	 lequel,	 à	partir	du	différentiel	de	 température	entre	 la	 source	 froide	de	
l’eau	 (si	 abondante	 dans	 le	 sous-sol	 du	 Sénégal),	 et	 la	 source	 chaude	 du	 soleil	 (si	
généreux	 dans	 son	 ciel),	 doit	 pouvoir	 naître	 (mécaniquement	 et	 inépuisablement)	 la	
force	de	travail	nécessaire	à	la	montée	de	la	première	vers	le	second.	
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Ci-dessous	:	dessin	et	explications	tirés	de	l’ouvrage	d’entretien	de	Jean-Pierre	Girardier,	
L’homme	qui	croit	au	soleil,	Paris,	Les	Editions	du	Cerf,	1979,	p.	22-26	
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La	pompe	de	Merina	Dakhar	est	équipée	du	moteur-pompe	MGS	2000,	développé	par	la	
Sofretes	et	réalisé	par	 les	Etablissements	Pierre	Mengin,	une	entreprise	de	pompes	de	
relevage	que	dirige	Jean-Pierre	Girardier	à	partir	du	début	des	années	1970	et	qui	a	été	
fondée	par	son	propre	grand-père.	
Le	moteur	est	un	bicylindre	pouvant	fonctionner	avec	une	différence	de	pression	assez	
faible	(5	à	8	bars)	et	d’une	puissance	mécanique	pouvant	varier	de	0,3	à	1,5	KW.	
	

Ci-dessous	:	Photo	du	moteur	proprement	dit,	de	l’ensemble	moteur,	et	schéma	
d’ensemble	de	la	version	dite	MS	5.	
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Outre	 le	moteur	solaire	proprement	dit,	 la	station	solaire	de	village	Sofretes	 intègre	 la	
notion	 de	 «	bâtiment	 à	 usage	 collectif	 climatisé	».	 Dès	 la	 première	 réalisation	 sur	 site,	
encore	 expérimentale,	 à	 Chinguetti	 en	 Mauritanie	 en	 1973,	 Jean-Pierre	 Girardier	
collabore	en	effet	avec	les	architectes	Georges	et	Jeanne-Marie	Alexandroff,	pionniers	de	
l’architecture	bioclimatique	et	enseignants	à	l’école	d’architecture	de	Paris.	
Ils	resteront	les	architectes	de	la	Sofretes,	avec	leur	élève	Alain	Liébard.	
Les	 capteurs	 solaires	 à	 circulation	 d’eau	 que	 les	 époux	 Alexandroff	 perfectionnent,	
dénommés	 «	canaletas	»,	 sont	 autoporteurs,	 facilement	 ajustables,	 et	 d’une	
préfabrication	aisée	et	peu	onéreuse	(la	base	pouvant	être	en	métal	ou	en	fibrociment,	
comme	ceux	de	Médina	Dakhar	que	produira	une	société	sénégalaise,).	
Grâce	à	une	succession	de	profils	inclinés	à	47°,	et	selon	une	orientation	est-ouest	et	une	
pose	 selon	 un	 angle	 correspondant	 environ	 à	 la	 latitude	 du	 lieu,	 les	 canaletas	
concentrent	la	chaleur	solaire	et	développent	une	performance	supérieure	à	de	simples	
«	capteurs-plans	»	 (plats)	 (brevet	 Eléments	 de	 toiture	 pour	 la	 captation	 de	 l’énergie	
solaire	du	10	février	1970,	INPI-n°2079687).	
	
On	peut	parler	de	«	climatisation	»	car	par	effet	thermique	inverse,	l’eau	chauffée	sur	le	
toit	rafraichit	les	pièces	situées	en	dessous.			
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L’image	 ci-dessous	 montre	 l’un	 des	 premiers	 dessins	 réalisés	 de	 canaletas,	 en	 1970.	
Jean-Pierre	 Girardier	 dirige	 alors	 la	 société	 de	 pompes	 de	 relevage	 Etablissements	
Pierre	Mengin,	 fondée	par	 son	propre	grand-père,	 et	 sur	 laquelle	 il	 s’appuiera	pour	 la	
création	de	la	Sofretes.	
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Ci-dessous	:	images	au	moment	de	la	construction,	de	la	pompe	achevée,	et	du	bâtiment	
et	du	village,	désormais	sans	pompe,	en	mai	2016	
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Au	total,	au	Sénégal,	ce	seront	plus	de	10	stations	qui	seront	installées,	une	quarantaine	
pour	l’ensemble	du	Sahel,	70	dans	le	monde	entier,	dont	plus	de	20	au	Mexique	dans	le	
cadre	d’un	grand	plan	gouvernemental.		
	

Ci-dessous	:	Image	extraite	du	dépliant	de	la	société	fin	1980	

	
	

La	Sofretes	réalisera	également	selon	la	même	technologie	des	installations	de	plus	forte	
puissance.	Elle	décrochera	à	deux	reprises	le	record	de	la	plus	puissante	centrale	solaire	
alors	existante	sur	la	planète,	à	San	Luis	de	la	Paz	au	Mexique	en	1975	(25	KW),	puis	à	
Diré	au	Mali	en	1980	(75	KW).	
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Pour	aller	plus	loin	:	
		
	
	
	
-	Le	blog	de	recherche	 l’Afrique	solaire.	L’énergie	solaire	et	le	continent	africain	du	XIXe	
siècle	à	nos	jours	:	
https://afrisol.hypotheses.org	
	
-	L’ouvrage	collectif	Du	soleil	pour	tous.	L’énergie	solaire	au	Sénégal	:	un	droit,	des	droits,	
une	 histoire	 (éditions	 science	 et	 bien	 commun,	 2018),	 avec	 le	 dernier	 texte	 de	 Jean-
Pierre	Girardier	sur	l’histoire	de	la	Sofretes.	Lecture	libre	en	ligne	:	
https://www.editionscienceetbiencommun.org/?p=828	
Ou	en	téléchargement	intégral	:	
https://hal.archives-ouvertes.fr/halshs-01794299	
	
-	 Un	 article	 de	 synthèse	:	 Caille	 Frédéric,	 “	 L’énergie	 solaire	 thermodynamique	 en	
Afrique.	La	Société	française	d’études	thermiques	et	d’énergie	solaire,	ou	Sofretes	(1973-
1983)	 ”,	 Afrique	 Contemporaine,	 n°	 261-262	 «	L’énergie	 en	 Afrique	 :	 les	 faits	 et	 les	
chiffres	»,	2017/1	(parution	4ème	trimestre	2018),	p.	65-84	:	
https://hal-ens-lyon.archives-ouvertes.fr/halshs-01984546v1	
	
	


